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(54)  Support  textile  pour  entoilage  thermocollant  comportant  en  trame  des  fils  texturés  par  jet  d'air. 
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La  présente  invention  concerne  un  support  textile 
destiné  à  l'entoilage  de  pièces  d'habillement,  en  par- 
ticulier  destiné  à  constituer  un  entoilage  thermocol- 
lant  par  dépôt  de  polymères  thermofusibles  sur  sa 
surface. 

Parmi  les  supports  pourentoilage  thermocollant, 
on  distingue  d'une  part  les  supports  textiles  propre- 
ment  dits,  et  d'autre  part  les  non-tissés.  Les  supports 
textiles  proprement  dits  sont  obtenus  par  tissage  ou 
tricotage  de  fils,  tandis  que  les  non-tissés  sont  obte- 
nus  par  constitution  et  consolidation  d'une  nappe  de 
fibres  ou  de  filaments. 

Pour  la  réalisation  de  supports  textiles  destinés  à 
l'entoilage  de  draperies  fines  et  légères,  par  exemple 
chemisiers,  robes  ou  vestes  légères,  on  a  déjà  utilisé 
des  fils  synthétiques  texturés,  obtenus  par  le  procédé 
de  fausse  torsion  fixée.  Cette  limitation  aux  draperies 
fines  et  légères  est  due  au  faible  volume  et  à  la  sur- 
face  lisse  résultant  de  la  faible  frisure  des  filaments 
continus  texturés  obtenus  par  cette  technique  de  tex- 
turation.  Par  ailleurs  pour  conférer  à  de  tels  supports 
textiles  le  toucher  nécessaire  à  l'entoilage,  il  est  né- 
cessaire  de  leur  faire  subir  des  traitements  de  rétrac- 
tion  et  de  thermofixage  après  tissage  ou  tricotage, 
afin  de  révéler  la  frisure  des  filaments. 

Ces  traitements  de  rétraction  et  de  thermofixage 
ont  pour  effet  d'augmenter  le  volume  du  support  tex- 
tile  et  ainsi  de  modifier  son  toucher.  Ceci  nécessite  de 
produire,  au  tissage  ou  au  tricotage,  un  support  textile 
qui  présente  une  largeur  de  15  à  30%  plus  importante 
que  celle  obtenue  après  les  traitements  de  rétraction 
et  de  thermofixage.  Il  est  donc  nécessaire  de  mettre 
en  oeuvre  des  métiers  permettant  de  travailleren  plus 
grande  largeur. 

De  plus  le  support  textile  ainsi  rétracté  présente 
une  extensibilité  résiduelle  qui  est  proche  du  taux  de 
rétraction.  Cette  extensibilité  peut  nuire  à  l'indéforma- 
bilité  du  vêtement  au  porter,  puisque  l'entoilage  n'est 
pas  à  même  de  stabiliser  la  pièce  d'habillement,  lors- 
que  celle-ci  est  elle-même  extensible,  par  exemple 
lorsqu'il  s'agit  d'un  article  en  maille. 

Par  ailleurs  dans  le  domaine  de  l'entoilage  ther- 
mocollant,  on  cherche  à  ce  que  le  support  textile  ait 
un  très  bon  pouvoir  couvrant,  de  manière  à  ce  que  les 
dépôts  de  polymère  thermofusible  réalisés  en  surfa- 
ce  dudit  support  ne  pénètrent  pas  à  l'intérieur  de  ce- 
lui-ci,  une  telle  pénétration  ayant  pour  effet  de  rigidi- 
fier  localement  ledit  entoilage  et  par  conséquent  la 
pièce  d'habillement.  A  entoilage  de  poids  égal,  la  pé- 
nétration  du  polymère  se  fait  d'autant  moins  facile- 
ment  que  la  surface  du  support  est  fermée,  c'est-à- 
dire  qu'il  y  a  un  espacement  réduit  entre  les  différen- 
tes  fibres  ou  filaments  qui  constituent  le  support.  Plus 
cet  espacement  est  réduit  et  plus  le  support  a  un  pou- 
voir  couvrant  important.  Structurellement,  à  poids 
égal,  le  support  d'entoilage  réalisé  en  non-tissé  a  un 
pouvoir  couvrant  beaucoup  plus  important  que  le  sup- 
port  textile  proprement  dit. 

Cependant  le  non-tissé  manque  de  voluminosité 
pour  constituer  un  entoilage  thermocollant  accepta- 
ble  dans  bon  nombre  d'applications. 

Le  but  que  s'est  fixé  le  demandeur  est  de  propo- 
5  ser  un  support  textile  pour  entoilage  thermocollant 

qui  présente  un  pouvoir  couvrant  similaire  à  celui  d'un 
non-tissé  et  qui  ne  présente  pas  les  inconvénients 
précités  du  support  textile  comportant  des  fils  textu- 
rés  obtenus  par  le  procédé  de  fausse  torsion  fixée. 

10  Ce  but  est  parfaitement  atteint  par  le  support 
pour  entoilage  thermocollant  selon  l'invention.  Ce 
support  est  du  type  support  textile  en  ce  qu'il  est 
constitué  d'un  tissu  ou  d'un  tricot  trame.  De  manière 
connue,  il  comporte  des  fils  synthétiques  texturés.  De 

15  manière  caractéristique,  au  moins  la  trame  du  tissu  ou 
du  tricot  trame  est  en  fils  synthétiques  à  grande  vo- 
luminosité,  obtenus  par  la  technique  de  texturation 
parjetd'airà  partir  d'au  moins  deux  fils  multifilamen- 
taires,  à  savoir  un  premier  fil  d'âme  pour  20  à  40%  en 

20  poids,  et  un  second  fil  d'effet  pour  60  à  80%  en  poids, 
la  suralimentation  du  fil  d'âme  étant  comprise  entre 
10  et  25%  et  la  suralimentation  du  fil  d'effet  d'au 
moins  70%. 

Le  demandeur  a  constaté  que  dans  les  conditions 
25  spécifiques  précitées,  le  support  textile  pour  entoila- 

ge  thermocollant  présentait  un  excellent  pouvoir  cou- 
vrant,  un  toucher  comparable  à  un  support  réalisé  à 
partir  de  filés  de  fibres,  et  une  très  grande  volumino- 
sité. 

30  Certes  la  technique  de  texturation  par  jet  d'air 
avec  fil  d'âme  et  fil  d'effet  est  déjà  connue  depuis 
longtemps.  Une  telle  technique  est  par  exemple  décri- 
te  dans  le  document  FR  A  2  450  891.  Cependant,  à 
la  connaissance  du  demandeur,  aucun  support  textile 

35  pour  entoilage  thermocollant  n'a  été  proposé  avec 
comme  fils  constitutifs  des  fils  synthétiques  texturés, 
à  grande  voluminosité,  obtenus  par  la  technique  de 
texturation  par  jet  d'air  mettant  en  oeuvre  deux  fils 
multifilamentaires,  avec  suralimentation.  En  effet 

40  dans  les  conditions  normales  de  mise  en  oeuvre  de 
cette  technique,  c'est-à-dire  pour  les  autres  applica- 
tions,  le  fil  obtenu  n'apporte  pas  les  qualités  souhai- 
tées  pour  un  entoilage  optimal. 

De  préférence,  le  support  textile  étant  un  tricot 
45  trame,  le  pourcentage  en  poids  de  fil  de  trame  par  rap- 

port  au  fil  de  chaîne  est  d'au  moins  80%.  Dans  ce  cas 
on  remarque  que  le  taux  de  couverture  du  support 
textile  obtenu  est  très  nettement  supérieur  à  celui  ob- 
tenu  lorsqu'on  met  en  oeuvre  un  fil  de  trame  qui  est 

50  un  filé  de  fibres  de  même  titrage,  en  remplacement  du 
fil  texturé  par  jet  d'air  selon  l'invention. 

Selon  un  mode  particulier  de  l'invention,  le  fil  mul- 
tifilamentaire  correspondant  au  fil  d'âme  est  un  fil 
possédant  une  certaine  extensibilité.  Ceci  a  pour  but 

55  de  conférer  au  support  textile  pourentoilage  thermo- 
collant  une  extensibilité  résiduelle  qui  soit  proche  de 
celle  obtenue  avec  des  supports  textiles  tissés  ou  tri- 
cotés  à  partir  de  filés  de  fibres.  En  effet  si  une  forte 
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extensibilité  des  supports  textiles  pourentoilage  ther- 
mocollant  est  rédhibitoire  puisqu'elle  ne  permet  pas 
de  stabiliser  les  draperies  elles-mêmes  extensibles, 
néanmoins  il  est  souhaitable  que  lesdits  supports 
possèdent  une  certaine  extensibilité  de  manière  à 
préserver  la  souplesse  du  vêtement. 

De  préférence  l'extensibilité  dont  il  s'agit  est  de 
l'ordre  de  10  à  15%. 

Ceci  est  obtenu  en  mettant  en  oeuvre,  dans  le 
support  textile  selon  l'invention,  des  fils  d'âme  textu- 
rés  obtenus  classiquement  par  la  technique  de  fausse 
torsion.  Ainsi  le  fil  texturé  par  jet  d'air  obtenu  possède 
l'élasticité  résiduelle  correspondant  à  cette  mise  sous 
tension. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation,  l'extensibilité 
du  fil  de  trame  est  obtenue  en  mettant  en  oeuvre  dans 
le  fil  d'âme  des  filaments  à  base  d'élasthanne.  Malgré 
la  présence  des  boucles  réalisées  autour  du  fil  d'âme 
par  le  fil  d'effet  le  fil  de  trame  conserve  une  partie  de 
l'extensibilité  du  fil  d'âme. 

Avantageusement  les  filaments  du  fil  d'effet  ont 
un  titrage  unitaire  qui  est  compris  entre  1  et  3  décitex. 
Cette  fourchette  de  titrage  permet  d'éviter  les  incon- 
vénients  des  filaments  trop  fins  et  ceux  des  filaments 
trop  gros.  S'agissant  de  filaments  trop  fins,  il  peut  y 
avoir  un  aplatissement  des  filaments  lors  de  l'applica- 
tion  des  points  de  polymère  sur  le  support  textile  pour 
la  réalisation  de  l'entoilage  thermocollant.  Quant  à 
l'utilisation  de  filaments  dans  le  fil  d'effet  d'un  titrage 
supérieur  à  3  décitex,  elle  est  préjudiciable  à  l'obten- 
tion  d'un  taux  de  couverture  élevé,  pour  un  support  de 
grammage  déterminé. 

La  présente  invention  sera  mieux  comprise  à  la 
lecture  de  la  description  qui  va  être  faite  d'un  exemple 
de  réalisation  d'un  support  textile  pourentoilage  ther- 
mocollant  dont  au  moins  la  trame  est  en  fils  synthéti- 
ques  à  grande  voluminosité  obtenus  par  texturation 
par  jet  d'air,  illustré  par  le  dessin  annexé  dans  lequel 
la  figure  unique  est  une  représentation  schématique 
du  procédé  de  fabrication  d'un  fil  de  trame  par  textu- 
ration  par  jet  d'air. 

Selon  l'invention,  l'entoilage  thermocollant  est 
constitué  d'un  support  textile  ,  c'est-à-dire  d'un  tissu 
ou  d'un  tricot  trame  dont  au  moins  les  fils  de  trame 
sont  des  fils  synthétiques  texturés  par  la  technique  de 
texturation  par  jet  d'air  à  partir  d'au  moins  deux  fils 
multifilamentaires,  à  savoir  un  premier  fil  dit  fil  d'âme, 
pour  20  à  40%  en  poids  et  un  second  fil  dit  fil  d'effet 
pour  60  à  80%  en  poids;  de  plus  lors  de  la  fabrication 
de  ce  fil  de  trame,  la  suralimentation  du  fil  d'âme  est 
comprise  entre  10  et  25%  et  la  suralimentation  du  fil 
d'effet  d'au  moins  70%. 

Bien  qu'un  tel  fil  texturé  puisse  être  utilisé  non 
seulement  en  trame  mais  également  en  chaîne  ,  par 
simplification  un  tel  fil  sera  désigné  dans  le  présent 
texte  par  fil  de  trame. 

La  figure  1  représente  schématiquemènt  le  pro- 
cédé  de  fabrication  d'un  fil  de  trame  1,  qui  est  donc 

un  fil  synthétique  texturé  répondant  aux  paramètres 
précités. 

Ce  fil  de  trame  1  est  constitué  par  l'assemblage 
de  deux  fils  multifilamentaires.  Un  premier  fil  appelé 

5  fil  d'âme  2  et  un  second  fil  appelé  fil  d'effet  3. 
Le  fil  d'âme  2  est  dévidé  d'une  bobine  4,  passe  à 

travers  un  dispositif  de  tension  5  et  est  enroulé  en  plu- 
sieurs  spires  autour  d'un  rouleau  d'alimentation  6 
avant  de  pénétrer  dans  la  buse  de  texturation  7.  Le  fil 

10  d'effet  3  suit  un  parcours  similaire  :  il  est  dévidé  de  la 
bobine  8,  passe  par  le  système  de  tension  9,  est  en- 
roulé  sous  plusieurs  spires  autour  du  rouleau  d'ali- 
mentation  10  et  pénètre  en  même  temps  que  le  fil 
d'âme  2  dans  la  buse  de  texturation  7.  De  préférence 

15  le  fil  d'âme  2  passe  dans  un  système  de  mouillage 
non  représenté  avant  de  pénétrer  dans  la  buse  7. 

La  buse  de  texturation  7  est  alimentée  en  air 
comprimé  parle  canal  11  à  partird'une  source  non  re- 
présentée.  Le  fil  12,  sortant  de  la  buse  de  texturation 

20  7  passe  sur  un  premier  rouleau  13  puis  un  second 
rouleau  14  intermédiaires  autour  desquels  il  est  en- 
roulé  sous  plusieurs  spires  puis  le  fil  de  trame  obtenu 
1  est  réceptionné  sous  forme  d'une  bobine  1  5,  entraî- 
née  par  friction  grâce  au  rouleau  de  réception  16. 

25  Selon  le  principe  de  la  texturation  par  jet  d'air,  la 
vitesse  périphérique  des  rouleaux  d'alimentation  6  et 
1  0,  respectivement  du  fil  d'âme  2  et  du  fil  d'effet  3  est 
supérieure  à  la  vitesse  périphérique  du  premier  rou- 
leau  intermédiaire  13. 

30  Le  taux  de  suralimentation  du  fil  d'âme  doit  être 
selon  l'invention  compris  entre  10  et  25%.  Cela  signi- 
fie  que  la  vitesse  périphérique  du  rouleau  d'alimenta- 
tion  6  sera  supérieure  de  10  à  25%  à  la  vitesse  péri- 
phérique  de  l'enroulement  du  fil  de  trame  1  sur  le  pre- 

35  mier  rouleau  intermédiaire  13.  De  même  s'agissant 
du  fil  d'effet,  le  taux  de  suralimentation  doit  être  selon 
l'invention  d'au  moins  70%.  Cela  signifie  que  la  vites- 
se  périphérique  du  rouleau  d'alimentation  10  sera  su- 
périeure  de  70%  à  la  vitesse  d'enroulement  du  fil  de 

40  trame  1  sur  le  premier  rouleau  intermédiaire  13. 
Le  second  rouleau  intermédiaire  14  sert  à  réguler 

la  tension  du  fil  de  trame  1.  Il  peut  avoir  une  vitesse 
périphérique  légèrement  supérieure  à  celle  du  pre- 
mier  rouleau  intermédiaire  13. 

45  La  vitesse  périphérique  du  rouleau  de  réception 
16  peut  être  supérieure  ou  inférieure  à  celle  du  pre- 
mier  rouleau  intermédiaire  13.  On  choisit  en  particu- 
lier  une  vitesse  périphérique  du  premier  rouleau  inter- 
médiaire  13  inférieure  à  celle  du  rouleau  de  réception 

50  16  lorsque  l'on  veut  que  le  fil  d'âme  2  soit  dans  le  fil 
de  trame  1  dans  un  état  sensiblement  tendu,  sans  for- 
mation  excessive  de  boucles  sur  ledit  fil  d'âme. 

La  vitesse  périphérique  du  premier  rouleau  inter- 
médiaire  13  définit  par  rapport  aux  vitesses  périphé- 

55  riques  des  rouleaux  d'alimentation  respectivement  6 
et  10  les  suralimentations  des  fils  d'âme  2  et  d'effet 
3  lors  du  passage  de  ceux-ci  dans  la  buse  de  textu- 
ration  7.  Le  flux  d'air  comprimé,  alimenté  par  le 
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conduit  11,  pénètre  dans  la  chambre  intérieure  de  la 
buse  de  texturation  7  et  y  rencontre  les  fils  d'âme  2 
et  d'effet  3.  L'effet  tourbillonnaire  provoqué  à  l'inté- 
rieur  de  cette  chambre  par  l'air  comprimé  réalise  un 
entremêlement  des  filaments  constitutifs  des  fils  5 
d'âme  2  et  d'effet  3  de  telle  sorte  qu'il  se  forme  des 
boucles  à  partir  des  filaments  du  fil  d'effet  3  qui  sont 
insérés  et  bloqués  par  les  filaments  du  fil  d'âme  2.  On 
comprend  que  le  taux  de  suralimentation  du  fil  d'effet 
influe  sur  l'effet  de  bouclage  obtenu.  La  suralimenta-  10 
tion  du  fil  d'âme  2  permet  d'ouvrir  les  filaments  de  ce- 
lui-ci  en  sorte  que  les  filaments  du  fil  d'effet  3  puis- 
sent,  sous  l'effet  de  l'air  comprimé,  pénétrer  entre  les 
filaments  unitaires  du  fil  d'âme  2. 

Dans  le  cas  où  le  fil  d'âme  2  et/ou  le  fil  d'effet  3  15 
sont  des  fils  du  type  POY,  c'est-à-dire  des  fils  n'ayant 
subi  au  filage  qu'un  pré-étirage,  l'installation  qui  vient 
d'être  décrite  comporte  également,  entre  le  dispositif 
de  tension  5  ou  9  et  la  buse  de  texturation  7,  un  sys- 
tème  d'étirage  comportant  deux  rouleaux  d'alimenta-  20 
tion  avec  le  rouleau  aval  qui  tourne  à  une  vitesse  pé- 
riphérique  supérieure  à  celle  du  rouleau  amont  et  qui, 
étant  chauffant,  réalise  la  thermofixation  du  fil.  La  su- 
ralimentation  du  fil  d'âme  et  du  fil  d'effet  selon  l'inven- 
tion  doit  être  comprise  comme  étant  définie  à  partir  25 
des  vitesses  périphériques  du  rouleau  aval  du  systè- 
me  d'étirage  et  du  premier  rouleau  intermédiaire. 

Selon  la  technique  qui  vient  d'être  décrite,  on  a 
réalisé  un  fil  de  trame  1  ayant  un  titrage  de  360  déci- 
tex,  comportant  une  proportion  de  30%  en  poids  de  30 
fil  d'âme  et  70%  en  poids  de  fil  d'effet.  Le  fil  d'âme  2 
est  un  fil  multifilamentaire  de  170  dtex,  72  brins  de 
type  POY,  chaque  multif  ilament  faisant  2,36  dtex;  le 
fil  d'effet  est  un  fil  multifilamentaire  de  170  dtex,  72 
brins  de  type  POY,  chaque  filament  faisant  2,36  dtex.  35 
Les  fils  d'âme  et  d'effet  2,  3  ont  été  étirés  dans  le  sys- 
tème  d'étirage  jusqu'à  atteindre  un  titrage  de  100 
dtex.  Ce  fil  de  trame  1  a  été  obtenu  avec  une  surali- 
mentation  du  fil  d'âme  de  11%  et  une  suralimentation 
du  fil  d'effet  de  170%.  40 

Ce  fil  de  trame  1  a  été  mis  en  oeuvre  dans  la  fa- 
brication  d'un  tricot  trame  pour  entoilage  thermocol- 
lant  dans  lequel  la  trame  représente  80%  du  poids  to- 
tal  du  tricot. 

Comparativement  on  a  réalisé  un  tricot  trame  45 
ayant  la  même  contexture  et  le  même  duitage  en  met- 
tant  en  oeuvre  comme  fil  de  trame  un  filé  de  fibres  de 
même  titrage  obtenu  selon  la  technique  de  filature  à 
bout  libéré  dénommé  open  end. 

On  remarque  que  le  tricot  obtenu  avec  le  fil  de  tra-  50 
me  synthétique  texturé  par  jet  d'air  présente  un  taux 
de  couverture  beaucoup  plus  élevé  que  celui  obtenu 
avec  le  filé  de  fibres.  Il  en  est  de  même  de  la  compa- 
raison  des  épaisseurs  des  deux  tricots.  L'écart  cons- 
taté  est  plus  que  du  simple  au  double.  Plus  précisé-  55 
ment,  la  mesure  de  l'épaisseur  obtenue  à  l'aide  de 
l'appareil  commercialisé  par  la  firme  SODEMAT  a  été 
de  0,77  mm  pour  le  tricot  trame  selon  l'invention  et  de 

0,33  mm  pour  le  tricot  trame  avec  le  fil  open  end. 
Bien  sûr  s'agissant  du  tricot  trame  obtenu  avec  un 

filé  de  fibres  en  trame,  il  est  habituel  de  lui  faire  subir 
des  traitements  notamment  de  grattage,  destinés  à 
faire  ressortir  les  fibres  de  surface.  Même  après  grat- 
tage,  on  remarque  que  le  tricot  trame  avec  filé  de  fi- 
bres  a  un  taux  de  couverture  qui  est  inférieur  à  celui 
du  tricot  trame  selon  l'invention.  En  effet,  les  boucles 
des  fils  texturés  à  grande  voluminosité  obturent  beau- 
coup  plus  les  espaces  entre  les  mailles  du  tricot  trame 
que  ne  le  font  les  fibres  grattées,  ces  dernières  res- 
tant  en  surface  du  tricot  trame. 

On  remarque  également  que  la  couverture  obte- 
nue  avec  le  tricot  de  l'invention  est,  comparativement 
aux  supports  textiles  habituellement  utilisés  pour  l'en- 
toilage  thermocollant,  beaucoup  plus  uniforme.  De 
plus  lors  de  l'application  des  points  de  colle  sur  le  sup- 
port  textile,  on  obtient  un  meilleur  accrochage  du  po- 
lymère. 

On  peut  tenter  d'expliquer  ces  bons  résultats  du 
fait  de  la  combinaison  de  la  présence  des  boucles  de 
fils  d'effet  et  du  nombre  de  filaments  mis  en  jeu  dans 
ces  boucles  ainsi  que  de  leur  titrage  unitaire.  Bien  que 
le  fil  de  trame  obtenu  par  la  technique  de  texturation 
par  jet  d'air  semble  présenter  une  structure  relative- 
ment  hétérogène,  les  boucles  du  fil  d'effet  n'ayant 
pas  une  répartition  radiale  uniforme,  finalement  cette 
hétérogénéité  s'estompte  dans  la  fabrication  d'un  tri- 
cot  trame  dans  lequel  le  fil  de  trame  représente  jus- 
qu'à  80%  en  poids  du  tricot.  Les  boucles  du  fil  d'effet, 
dans  les  conditions  précitées,  se  retrouvent  d'une 
part  sur  les  deux  faces  du  tricot  trame  et  d'autre  part 
comblent  en  grande  partie  les  intervalles  entre  cha- 
que  maille.  C'est  ce  qui  permet  d'obtenir  une  très 
grande  voluminosité  du  tricot  ainsi  qu'un  toucher  as- 
sez  apparenté  à  celui  d'un  tricot  obtenu  à  l'aide  de  filé 
de  fibres  et  également  une  très  bonne  couverture. 
C'est  également  la  présence  des  boucles,  selon  les 
paramètres  précités,  qui  permet  d'obtenir  un  très  bon 
accrochage  des  points  de  colle,  qui  est  réalisé  plus  en 
surface. 

Grâce  au  support  textile  selon  l'invention,  il  est 
possible  d'obtenir  un  entoilage  ayant  un  pouvoir  cou- 
vrant  donné  à  l'aide  d'un  support  de  grammage  infé- 
rieur.  De  plus  il  est  possible  de  diminuer  sensiblement 
la  quantité  de  polymère  mise  en  oeuvre  lors  de  l'ap- 
plication  des  points  de  colle. 

La  présente  invention  n'est  pas  limitée  au  mode 
de  réalisation  qui  vient  d'être  décrit  à  titre  d'exemple 
non  exhaustif.  En  particulier  selon  une  variante  de 
réalisation,  il  est  possible  d'utiliser  comme  fil  d'âme 
un  fil  synthétique  multifilamentaire  préalablement 
texturé  selon  la  technique  de  fausse  torsion.  Un  tel  fil 
d'âme  présente  une  certaine  élasticité  que  l'on  va  re- 
trouver  partiellement,  malgré  un  certain  blocage  dû  à 
la  présence  des  fils  d'effet,  dans  le  fil  de  trame  et  par 
conséquent  dans  le  support  textile  pour  entoilage 
thermocollant  réalisé,  selon  l'invention,  à  partir  du  fil 
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de  trame  texturé  par  jet  d'air. 
De  plus  il  est  possible  de  mettre  en  oeuvre  lors  de 

la  fabrication  du  fil  de  trame  précité,  tout  type  de  fils 
synthétiques  qu'ils  soient  pré-étirés  ou  déjà  étirés, 
étant  entendu  que  le  terme  "synthétique"  n'est  pas  5 
restrictif  mais  englobe  également  -  dans  le  présent 
texte  -  ce  qui  est  dénommé  habituellement  sous  le  ter- 
me  "artificiel". 

Revendications 

1.  Support  textile  pour  entoilage  thermocollant, 
constitué  d'un  tissu  ou  d'un  tricot  trame  compor- 
tant  des  fils  synthétiques  texturés,  caractérisé  en  15 
ce  qu'au  moins  la  trame  du  tissu  ou  du  tricot  trame 
est  en  fils  synthétiques  à  grande  voluminosité, 
obtenus  par  la  technique  de  texturation  par  jet 
d'air  à  partir  d'au  moins  deux  fils  multifilamentai- 
res,  à  savoir  un  premier  fil  d'âme  pour  20  à  40%  20 
en  poids,  et  un  second  fil  d'effet  pour  60  à  80% 
en  poids,  la  suralimentation  du  fil  d'âme  étant 
comprise  entre  1  0  et  25%  et  la  suralimentation  du 
fil  d'effet  d'au  moins  70%. 

25 
2.  Support  textile  pour  entoilage  thermocollant  se- 

lon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce  que  les  fi- 
laments  unitaires  du  fil  d'effet  ont  un  titrage 
compris  entre  1  et  3  décitex. 

30 
3.  Support  textile  pour  entoilage  thermocollant  se- 

lon  l'une  des  revendications  1  ou  2  caractérisé  en 
ce  que,  ledit  support  étant  un  tricot  trame,  le  pour- 
centage  en  poids  du  fil  de  trame  par  rapport  au 
fil  de  chaîne  est  d'au  moins  80%.  35 

4.  Support  textile  pour  entoilage  thermocollant  se- 
lon  l'une  des  revendications  1  à  3  caractérisé  en 
ce  que  le  fil  d'âme  possède  une  certaine  exten- 
sibilité  susceptible  de  conférer  au  fil  de  trame  ob-  40 
tenu  une  extensibilité  résiduelle  de  l'ordre  de  10 
à  15%. 

5.  Support  textile  pour  entoilage  thermocollant  se- 
lon  la  revendication  4  caractérisé  en  ce  que  le  fil  45 
d'âme  est  un  fil  texturé  par  la  technique  de  fausse 
torsion. 

6.  Support  textile  pour  entoilage  thermocollant  se- 
lon  la  revendication  4  caractérisé  en  ce  que  le  fil  50 
d'âme  comporte  des  filaments  à  base  d'élas- 
thanne. 
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